
  

 Répond à la DT* et y joint les 
données de localisation et des 

conseils selon la nature du projet 
et  

Consulte le GU* et 

Envoie 1 DT* à chaque exploitant 

envoie plan RV sur site (1) 

   Analyse Précision localisation 

B ou C A 

(sauf Exceptions*) 

Procède à  des 
Investigations 

complémentaires (4) 

     Choisit l’exécutant, 
signe le marché et joint 

toutes données dispo 

     Envoie le DCE* avec 
toutes  les données 

disponibles 

  Tient compte dans 
son offre des données 

disponibles 

Responsable du projet Exploitant de réseau Exécutant des travaux 

  (cas des Exceptions*) 
Prévoit Clauses tech. 

et fin. au marché (5) 

Est  
Titulaire du marché et 

prépare les travaux 

ou 
ou 

ou 

1 

     Prend en compte le résultat 
des investigations 

complémentaires dans ses 
plans, qu’il géoréférence 

progressivement 

     Répond à la DICT* et y joint les 
données de localisation et des conseils 
selon techniques de travaux prévues 

et  

Consulte le GU* et 

Envoie 1 DICT* à chaque exploitant 

envoie plan RV sur site (1) 

Effectue le marquage ou 
piquetage selon plans reçus 
par lui et par les exécutants 

    Effectue le marquage piquetage 
s’il ne fournit pas de plan 

Informe son personnel sur la 
localisation et sur les mesures de 

sécurité, et accorde l’autorisation 
d’intervention près des réseaux 

fondée sur les compétences 

ou 

    Prépare le chantier en fonction 

des données reçues 
Anticipe les situations 

accidentelles et adapte si 
nécessaire son réseau ou son 

organisation 

Engage les travaux 

Arrêt de travaux si danger Arrêt de travaux si danger 

Ordre de reprise de travaux Reprise des travaux 

   Cartographie en fin de chantier 
si construction de réseau (4) 

avec récolement en classe A 

ou 

2 

3 

4 
4 

4 

5 

6 

7 8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

12 

15 
16 

Avant 

Chantier 

Durant 

Chantier 

Nota : les opérations surlignées en jaune correspondent à des dispositions nouvelles, non prévues dans la réglementation antérieure (décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991) 

LE PROCESSUS DT – DICT SYNTHETIQUE EN 16 ETAPES 

(1) le RV sur site (cf. étapes 2 et 10) pour un repérage 
précis est obligatoire en cas de classe de précision  B 
ou C, pour les réseaux de TMD*, et dans certains cas 

ceux de distribution (> 4 bar, ou travaux sans 
tranchée, ou centre urbain dense), soit lors du 

récépissé de DT*, soit lors du récépissé de DICT* 

(2) l’exploitant alimente le GU* avec ses coordonnées 
et avec les zones d’implantation de ses réseaux, et 

tient ces informations à jour en permanence 

* Légende : 
 
GU       Guichet Unique 
DT        Déclaration de projet de Travaux 
DICT    Déclaration d’Intention de 

Commencement de Travaux 
DCE    Dossier de consultation des entreprises 
TMD    Transport de matières dangereuses 
 
 Exceptions  à l’obligation d’investigations 
 complémentaires (cf. étape 4) : 
travaux de très faible emprise et très faible 
durée ; travaux près de réseaux non sensibles ; 
travaux hors unités urbaines ; travaux de 
maintenance ; travaux à moins de 10 cm de 
profondeur ; classe de précision A en 

planimétrie (B ou C en altimétrie seulement) 

(4) les prestataires en cartographie (cf. étapes 
4 et 16) sont certifiés  

(3)  le responsable du projet informe les 
personnes sous sa direction sur les mesures 
de sécurité, et s’assure de la disponibilité des 
autorisations d’intervention près des réseaux 

fondées sur la vérification des compétences 

(5) en cas d’exemption d’investigations 
complémentaires, le responsable de projet ou 
l’exécutant  des travaux peuvent prévoir des 

opérations de localisation 

Constat contradictoire entre les parties, en cas d’endommagement  


